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SELON une étude publiéeconjointement par le Pro‐

gramme des nations‐uniespour l’environnement(PNUE), Bloomberg NewEnergy Finance et l’univer‐sité de Francfort, les inves‐tissements globaux dans lesénergies renouvelables sesont élevés, en 2015, à 286

milliards $. Ce résultat estdû aux améliorationsconstantes, réalisées au ni‐veau du coût de mise enplace des énergies solaireset éoliennes, et qui devraientse poursuivre dans les pro‐chaines années.

Disons que ce chiffre repré‐sente une augmentation de5,9%, 270 milliards $ ayantété investis en 2014.Le rapport a également af‐"irmé que cette perfor‐mance, bien que louable, estinsuf"isante pour réduire si‐

gni"icativement les effets duchangement climatique desource anthropologique. «
Malgré le fait que 2015 ait
été une année charnière avec
la signature de l’accord de
Paris sur le climat, les bonnes
nouvelles sur le renouvelable

ne sont pas encore suf!isantes
pour stabiliser le réchauffe-
ment climatique en-dessous
des 2°C convenus», a af"irméEric Usher, le responsablede l’Initiative "inance duPNUE.

286 milliards de dollars pour les investissements dans les énergies renouvelables
Investissement
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Au travers des mesures
contraignantes, l’Union Eu-
ropéenne (UE) renforce sa
sécurité alimentaire en ma-
tière d’exportation des cre-
vettes. Ces mesures
tendent à décourager la
pêche illicite, non déclarée
et non réglementée.

L’UNION Européenne (UE)vient de lancer une cam‐pagne contre le commerceillicite des crevettes, au tra‐vers de l’export hepdesk, unservice en ligne destiné à in‐former les exportateurs surla marche à suivre pour ex‐porter des crevettes versl’ensemble de ses pays.Ainsi, le pays d’origine doit"igurer sur la liste des Étatsautorisés à exporter desproduits de la pêche vers

l’UE. Celle‐ci a été dresséesur la base des résultats desinspections menées par l’of‐"ice alimentaire et vétéri‐naire de l’UE, a"in d’évaluerdans quelle mesure les diffé‐rents pays respectent lesnormes sanitaires euro‐péennes applicables auxproduits de la pêche, dontles crevettes.Les crevettes ne peuvent

être exportées vers l’UE quesi elles ont été transformées,préparées ou expédiées àpartir d’établissementsagréés (entrepôt frigori‐"ique, usine de transforma‐tion, bateau‐congélateur ounavire usine). Ces installa‐tions doivent donc être ins‐pectées et agréées par legouvernement du pays hôte(ministère de l’Agriculture,

de la Santé, du Commerce,etc.)Les crevettes doivent êtreaccompagnées d’un certi"i‐cat sanitaire con"irmantqu’elles satisfont auxnormes nécessaires pourpouvoir être exportées versl’UE. Ce certi"icat est délivrépar le gouvernement selonun modèle harmonisé. Une fois que l’envoi arrive

dans l’UE, des vétérinairesof"iciels contrôlent les cre‐vettes, ainsi que les certi"i‐cats qui les accompagnent,dans un poste d’inspectionfrontalier agréé. Si les résul‐tats de cette inspection sontsatisfaisants, les crevettespeuvent entrer sur le mar‐ché de l’UE.Toutefois, a"in de s'assurerque les denrées alimentaires

vendues sur le marché del’UE ne contiennent pas decontaminants susceptiblesde présenter un risque pourla santé humaine, les den‐rées alimentaires importéesdans l’UE sont tenues de sa‐tisfaire aux normes euro‐péennes de sécurité. En ce qui concerne les pro‐duits de pêche, il existe, parexemple, des limites maxi‐males applicables aux mé‐taux lourds, aux dioxines,ainsi qu’aux hydrocarburesaromatiques.Les crevettes d’aquaculturesont, en outre, soumises àdes contrôles visant à détec‐ter d’éventuels résidus demédicaments vétérinaires. Chaque année, les pays doi‐vent présenter à l’UE unplan de surveillance pour larecherche de résidus, qu’ilsdoivent faire approuveravant de pouvoir être auto‐risés à exporter des produitsd’aquaculture vers le mar‐ché européen.

Les conditions d'exportation des crevettes en Europe
Pêche/ Commerce des crevettes vers l’UE
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Un plat de Nkumu aux champignons et crevettes
apprécié par le consommateur gabonais.
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Des crevettes du Gabon sur un étal du 
marché de Libreville.
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